
STATUTS DE L'ASSOCIATION : AU JARDIN SPIRITUEL

ARTICLE 1 - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour nom : AU JARDIN SPIRITUEL 

ARTICLE 2 -  OBJET

Cette association d'éducation populaire a pour objet de favoriser l’éveil auprès de tout 
public désireux d’accéder à une plus grande autonomie personnelle tant physique 
qu'intellectuelle, artistique ou spirituelle, une meilleure connaissance de soi, ou d’autres 
motivations visant à l’amélioration personnelle et collective.

Pour cela, elle se donnera les moyens de faire découvrir, d’informer, de transmettre et de
promouvoir des techniques et pratiques sur un ensemble de disciplines relatives au bien-
être, au développement personnel et musical, à l'éveil corporel et spirituel, à la
connaissance de savoirs anciens et à la conscience scientifique ou écologique, dans le
respect de la déontologie propre à chaque discipline s'exprimant au sein de l'association. 

Ces techniques et pratiques peuvent relever tant des activités d'éveil corporel comme le 
yoga, le tai chi chuan, la capoeira, ou plus largement sportives, que diverses techniques 
de massage, sophrologie, méditations, chants et pratiques d'instruments musicaux, jeu de 
Go, études du Yi Jing, ...

Cette association s’appuie sur un réseau de partenaires sélectionnés pour leur probité et 
leurs compétences professionnelles, et ayant démontré leur capacité à transmettre toute 
connaissance utile permettant aux apprenants de progresser dans leur voie de 
développement personnel 

ARTICLE 3 - MOYENS D'ACTION

Les moyens d’action de l’association sont notamment :

– La mise en place de retraites, stages et de cours en rapport avec l’objet de l'association,
– L’organisation, la participation ou la promotion en tout lieu d’événements ou 
manifestations publiques ou privées (salons, expositions, réunions, conférences, 
colloques, ateliers) ;
– Le partenariat ou la collaboration avec d’autres organisations publiques, privées ou 
associatives pouvant servir l’objet social ;
– La diffusion sur tous supports de communication des évènements et actions auxquels 
l’association participe, y compris l’édition directe ou indirecte de publications en
rapport avec l’objet poursuivi par l’association ;
– La création d’un réseau de professionnels répondant à l'objet de l’association ;
– La vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant dans le 
cadre de son objet ou susceptible de contribuer à sa réalisation ;
– Toutes activités servant le développement de l’objet de l’association.
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STATUTS DE L'ASSOCIATION : AU JARDIN SPIRITUEL

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 27 rue de Versailles à La Ferté-Macé (61600);
Il pourra être transféré par simple décision du Bureau. 

Article 5 - DUREE 

La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 6 - COMPOSITION 

L'association se compose de :

- membres fondateurs,

- membres bénéficiaires.

ARTICLE 7 - ADMISSION-MEMBRES-COTISATIONS

Les 4 membres fondateurs,  à l'origine de cette association (et cités dans le Procès 
Verbal de l'Assemblée Constitutive), forment le Bureau, à ce jour seul organe décideur et 
exécutif de l'association. 

Pour être membre bénéficiaire de l'association, il faut adhérer aux présents statuts, être 
agréé par le Bureau et s’acquitter de la cotisation dont le montant est fixé par ce même 
Bureau.

Le Bureau pourra refuser des adhésions sans possibilité d’appel pour celui qui veut 
adhérer et ses décisions ne seront pas motivées.

Une fois leur cotisation annuelle réglée, les membres bénéficiaires peuvent avoir accès 
aux activités selon les tarifs proposés par l'association mais ne sont pas décisionnaires du 
fonctionnement de l'association.

L'association ayant vocation à s'adresser à tout public, les ressources financières ne 
doivent pas être un frein pour les personnes qui souhaitent accéder aux activités ; le 
Bureau sera donc autorisé à exonérer de leurs cotisations les membres qui en feront la 
demande motivée.

ARTICLE 8 - LE BUREAU

Le Bureau se compose des membres fondateurs pour y occuper les postes de Président, 
Vice-Président, Secrétaire et Trésorier. Il se réunit à la demande de 2 de ses membres au 
moins une fois par mois.
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STATUTS DE L'ASSOCIATION : AU JARDIN SPIRITUEL

ARTICLE 9 - RADIATIONS 

La qualité de membre se perd par :
-  La démission;
-  Le décès;
-  La radiation prononcée par le Bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif 
grave, l'intéressé ayant été invité à fournir des explications devant le bureau et/ou par 
écrit. Les raisons graves pouvant faire l'objet d'une radiation sont consignés dans le 
règlement intérieur.

ARTICLE 10 - RESSOURCES 

Les ressources de l'association comprennent :
-  Le montant des droits d'entrée et des cotisations,
-  Les subventions de l'Etat, des départements et des communes,
-  Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 11 – INDEMNITES

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Bureau, sont gratuites et
bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont
remboursés sur justificatifs. 

ARTICLE  12 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur sera établi par le Bureau.

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, 
notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.

ARTICLE 13 - DISSOLUTION

Sur décision du Bureau, il peut être procédé à la dissolution de l'Association. Il sera statué
lors de la réunion finale sur la destination du produit de la liquidation matériel, espèces, 
valeurs composant l’actif social. 
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Fait à  La Ferté-Macé, le 5 septembre 2024 

Le Président, Philippe DUCHÂTEL : 

Le Président Adjoint, Patrick TIMSIT : 

La Trésorière, Guylaine MEISSONNET :
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